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R é s u l t a t  de te qui s êjl pafféh veiïït 
à l'AJfcmHêc NationalL

m  C L I I .

C,
i)a Samedi  ̂ Décembre 27?^.

Ŝ ianct d§ Jeudi fiir.

J E T T t  féance étoît c êAicée à l’a^ire des coiosi^  ̂
X^unigs, &  l’on fait à quels vioiens débets elle a donné 
lieu. Pouvoit-on lailTer plus long-teaips les colonies, fouj 
l’influence du pouToir arbitraire qui les opprime , &  les 
abandonner à la tyrannie des loix prohibitives, à la Tervi- 
tilde des loi* commerciales, 8; au fyfiême dévorant de| 
agens fubalternes? devoiç-on fe hâter d'établif entre les 
colonies &  la métropolcj dçs rapports de dépendance plutôt 
que des rapports d’égalité,; des rapports de commerce plutôt 
que des rapports de légiflatipn ? deyoit-on enfiu établir un 
comité chargé dés intérêts de toutes lés colonies, oq bien' 
devoit-on ajourner cette demande ?

Telle étoit la quelHon foumife au jugement do raflemblée^
Il paroit que tous les colons, établis à Paris, ne flaifoient 

pas des vc^ux pour le fuccès de cette demande, &  que 
les députés extraordinaires du commerce de France ne lut 
ètoipnt pas plus favorables.

V oicil’adreffe,qu’ils ont envoyée à l ’afferablée, &  quq 
ÿvplt été lue à 1a féapce précédente,

Tme V, S
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N o s s e i g n e u r s ,'

» Nous v*nons dépofcr notre douleur &  nés alatnteS 
dans le fein de l’aflemblée nationale ; nous venons confir- 
iner les finiftres nouvelles du foulevement de la Marri- 
BÎqüc dont vous avez déjà connoiflance ; effrayés des avis 
reladfs à la Guadeloupe, nous craignons le même fort 
pour Saint-Domingue , &  nous n’cHvifâgeons qu’avec défef- 
poif les fuites funeftes de l’incendie -qui bientôt embrâfera 
toutes nos colonies.
} » Repréfentans de la nation, .notre caufe ell la caufe 
de la nation ; nous fommes vos frères &  vos concitoyens j 
à ce double titre, vous nous deve'z fecourî &  proteftion.

Députés des provinces m ariiines, le fort de vos pro­
vinces eft lié au fort des coloftîes ; fi vos frères font 
égorgés, fi la France perd fies colonies, votre ruine eft 
inévitable ; que deviennent alors les claffes fi nombreafirs 
de citoyens utiles que nourriiîoit l’affivité de vos fabriques 
&  de votre commerce ?

» Noffeigneurs . nous ne nous permettrons aticnne autre 
réflexion ; nous nous reprocherions de retarder un mo-« 
ment vos délibérations fur un lujec aufli grave,

» Il s’agit de prèforver vos colonies d’une diflblutiori
prochaine ; de fauver la vie à cena mille François.............
il en eft peut-être temps ensore 1 ........... mais le moindre
délai peut être fatal à vos concitoyens. Ils fe mettent fOu$ 
la fauve-garde de raffeœblée aationale. Ils n’invoqueront 
pas en vain le zèle, l’humanité &  l’affive follicinide des 
repréfentans de la plus généreufe nation de l’univers. » 

Après la leélure de cette adreffe, M. de Galbert, dé­
puté de la Guadeloupe, a dit : » La féclamatien qui vons 
«ft fiiite eft de la plus haute importance ; car il ne s’agit 
de rien moins que de venir au feceurs d’environ cent 
mille de nos frères, qui font proferits par une aflocîatios 
Sui a’a, dit-on, d'autre but que l’humanité cofflpatiffanteÿ
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ic  cetK prétendue humanité eR de fomenter la deflruffioi^ 
de fes fem^lables &  la ruine etjtiére de notre cem^erçep 
Elle tend à anéantir vos manu^^ures, &  une partie d$ 
vos cultivateurs & de vos matelots; fp, qui,par les.çppfé? 
quences, anéantiroit toutes vos places de commerce. Il' eft 
donc urgent de ne rien négliget pour aller au fecours des 
colonies. Les détails qù’on vous a annoncés des 6ineftes 
évèpenieDs, arrivés à la Martinique, font confirmés ; ceux 
de la Guadeloupe le font auffi par différentes lettres; niais, 
la prévoyance des chefs de cqtt|' colonie a fait échouet 
les abominables complots qui tendoient à incendier les 
villes &  à en égorger les habitaas. w

M. de Galbert propofoit fl.® .dé.CfK®*'- pçwvolr-
«xéeutif emverroit des fecours aux colonies, de- copcert 
avec les ^iTemblées.ccdoniales, lefqi^lqs s’ojtcuperont, a u &  
îôt que le calme le leur pern>eisr,a, de former un plan 
(Je conffituj^B tel que l’eidgent les localités.

Une aijtre' adreffe a «té préfentée par foixante-dijt-fepi 
habitans propriétaires dans .l«s coloni^ du vent &  fou? 
le vent, r^idaps àSorûeauxiJtlff Jupplioîent l’»fl«n\hlée de 
rendre un décret, portant qu’ellp ne s’«â point encore 
occupéjE dft çégiç-e. des efclayeg rèfidans aux colonies, 6t. 
qu’elle entend que les loix qui l̂ s concernent continueront 
)eur pleinp emiére exécution.

Cette adceffe a.excité de vijves réçUmations,
•M. Dillon, déptué de la Martinique, a oppofé que cette 

«dreffe n’étoit-f;gn« que d’un feul colon de ceye de, ^  
que les faits y  -étoient très -e;çagérés.

M. Nairac a^qru .dê voii; ,& plaindre de cette affbrdqna 
& -il a demandé quipn l’atftffât-par éqr|t.

M. de-ÿdfe a cette adrelÿ avçç beauçotip de
;tèle &  de clî {qur_,, en }e double reptod^
par M. Dillon ; &  comme la difcuffion s^ûclupffpit -lur-ce 
p o i n t u n  des tnqmb*es.-9 deç^ dé k  rapport de cqttfi. 
qdteffe au comité dé? rapports, ce qui a été ordonné.
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i î .  Dubois 'de Crancel a lu enfuite une lettré 3'u 

liiflre de la marine, qu’il importe de publier comme un'd 
iexplickiion quo ee miniflre donne à l’aflemblée relativemen» 
àTaleid’e précédente.
* lià voici :

IWdnfieur le prôfîsîent,
V J’ai appris avec le regret Te plus vrai , 'qm pluTieurs 

de Meneurs les membres de l’affernHée nationale avoient 
témoigné queiqbe mécontentement d’une phrafc de la lettré 
que j’ai éu l’honriéür de Vous adreflcr hier.
- Mon întenuoii 'a éié ptire. ï! ne me paroît pas même 

que le fens de mes fcxprefîîons puiffe être doucéiix ; peut* 
être in’a-t-il pâs été faifi à dne icaure rapide. ' '

Pai eipofé que, danis les'circonftances préfen'tesv beau- 
roup de perfoimes, qui, ne tiennent nullement à l’affem- 
feléç nationale, pour fe concilier l’intérêt public ̂  difleminen  ̂
cliaque jour contre fés-miniftres du roi des mculparions 5 
ifitVne alîfoluHient étrangères à llafFai're dircutoe dans leîirs 
ïuéluctires. J ai ajouté que les adminiftrateurs ne doivent j 
ïii t '» -p«uvént criTie)- én lice contre ïeft® foule fans ceffe 
Venai’fliinte d’acrufateiirs» '
■ ' J’ai diftingirè forgricttiêment, au cortiraîte, &  rtis en op- 
pofitioii 1rs-reproches'faits aux minières dans l’atTembléà 
nationale par l’un de meffieurs ies députés. Pai dît qu’ij 
étoit du deVo'ir dés'adminiftrateufis de f̂é law 'au ffi-tA  
& 'ïè  île pas pendre'lin moment à offrir toiitds les'exp^i- 
cKtions ,• toits Ws ectairciflenieas,'toutes .les preuves. ■ 

Ma conduite atteft'e cè qùê j’ai penft ; je fuis-d’aiL-* 
Hfjrs pérftiadé, itl. Je préfident, qiie vôus même en re- 
îifam ma lettre pèfant les ‘ t e r m e s n ’aurez îi 'céê 
Ig-jfd aucun- douté? irn’éft pas poffiSIé'de'piéftm'erqile 
fai voulu manquer a l i  'déférence 8è aufèîpeftdû à Pai* 
fémljîéé nationalè.'

M akjÆ  oïé', j ’ô fe  éneote ihyb^êr fa jitfticè fur le^

m
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reproches même qui m’ont, ité  faits, demander ï  être en  ̂
tendu, requérir que des faits certains foient allégués , 
que des pièces probantes foient dépofces au moment 
même de la dénonciation ; tout citoyen obtiendroit ce 
que je defire ; il eft auft équitable Sc beaucoup plus 
important que la réputation d’un mmiftre ne foit pas 
tewie, que la confiance publique ne lui foit pas enlevée 
à deflein, par des imputations folemnelles , mais tellement 
vagues qu’oH ne peut ni les combattre, ni même foup- 
conner quel fondement elles ont ; daignez foumettre à 
l ’aflemblée les conûdérations que je vous prèfente, lorf- 
qu’elle s’occupera de cette affaire. Je fuis avec refpeS ^

Moafieur le préfident ,

Votre très-humble &  très-obéiflant feiriteur.

 ̂ dccembrt lySg,
Signi, LA  L u z e r n h .

On a demandé que toute demande relative à cette lettre 
..,v fut ajournée ; cependant la motisn'faite la veille, d’après
* ,  la Ieflure.de. la :premiére lettre de Mi do la Luzerne , a été

renouvellée ; mais l’affemblée a fait connoître fen vécu 
 ̂ pour que Vâtrlre du.jour ne fût pas éearto plus long-temps,

{ &  la difeuflion relative au comité celonial a été reprife.
Plufieurs membres ont foutenu qu’il n’y  avoît pas lieu à 
délibérer fur cet établiffement, &  d’autres le rédamoient. 
M..R«'uirillion-a’préfenté plufieurs confidérations contre 
le' comi té.
t"M . l’abbé Grégoire vouloir qu’on ftatuât préliminaire­
ment de la réclamation des gens de couleur qui praten- 
doient n’êtrc pas repréfentéspar les députés des Colonies; 
U foutenoit que ces députés n’étoient pas les feuls repié- 
fentans, puifque s’il y  avoir une portion norabreufe de 

, citoyens qui ont des griefs à redrefftr , des intérêts à 
difeuter &  des lumières à donner , qu’il paroilToit juAe

B i
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de décider leur caufe avant de créer un cemité colonial 
qui les imérelToir.

M. l’abbé Grégoire a fiiit enfuire, un tableau touchant 
de l’étatdcsgens de couleur dans les Colonies ;mais comme 
ce n’éioit point relatif à la queilion agitée, on a réclamé 
l ’ordre du jour.

M. de Clermont-Lodève étott d’avis d’un comité dont 
il traçoit les opérations avec beaucoup de fagacité.

M. l’abbé Mauri s’écrioit qu’il falloit éviter de précipiter 
VétabliËement du comité propofé. « CdnnoilTcz-voHS, di- 
fo it'il, le régime de ces climats éloignés de deux mille 
lieues. &  fur la ficuaiion politique defquels vous n’avez 
que des rapports contradifloires. Eft-ce quand les Colonies 
font dans la plus grande fermentation, que vous pouvez 
vous occuper de leurs loix? Vous voudrez fans doute 
établir une conftinition uniforme pour toutes les Colonies; 
mais vous n’avez ici que les députés de Saint-Domingue, 
de la iMartinique &  de la Guadeloupe. Tabago, Sainte- 
Lucie ( i ) &  vos autres ifles n’ont point de- repréfentans. 
Vos étabürïcmens de l’ifle Bourbon &  de l’ifle de France 
favent à peine que vous formez une conftitmioo ; d’ailleurs 
«ne grande partie des habitans propriétaires n’ont pas 
concouru à la repréfentation. Si vos décrets ont accueilli 
les députations des villes, c’eft parce que les oppofitions 
étoient informes &  illégales. »

M. l’abbé Mauri ignore-t-il donc que l’affembicc oa« 
lionale s’eft emprelTée, par des vues aufli fa^es que poli» 
tiques, de recevoir provifoirement les députés nommés 
par les colons? ne falloit-il pas, dans des' momens 
d’orages &  de révolution, renforcer le lien qni uniffoit
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les colonies à la mère patrie? Mais^tant de politique 
n’étoit pas propre à arrêter rétabliffement du comité 
aulfi M. l’abbé Mauri a continué ainfi :

» Pour donner à ces îles des loix conAitutionnelles > 
il faut continuer leur étac de détrelTe, leur force,  leur 
produit, leur culture, leurs împôts &  leur commerce: 
depuis cent ans, le gouvernement héfite à leur donner des 
loix invariables; veus devez tout créer dans ces climats; 
des hommes j  font privés de leur liberté; 1a terre même 
y  eft frappée d’efclavage : la volonté des • miniftres y  
fupplée fouvent les loix. Nous devons réparer leurs er­
reurs au lieu d’y  en ajouter de nouvelles. Attendons le 
vœu réfléchi de ces colonies, dont il faut affurer 1« 
bonheur par des loix rédigées avec maturité. Je m’oppofe 
à rétabliffement aftiiel d’un comité colonial. »

M. de Clermont-Tonnère refutoit M. Mauri, en tirant 
de fes objeâions mêmes, les argumens les plus forts pour 
la formation du comité; » car, difoit-il, quel ell l’objec 
de fon ioftltucion ? C ’ell de préparer les matières, les 
mémoires qui doivent diriger vos travaux. Ce comité 
recevra donc des colonies &  des bureaux du ininiffèretous les 
renfeignemefis poflibles, &  fon écabliffement n’empècliera 
point que les colonies non repréfentées, n’envoient in- 
ceffammeni leur députation.

Peurquoi donc faut-il laiffer les colonies fans laix , parce 
qu’elles ont paffé un fiàcle dans eet état ? A  quoi fervir» 
doBC leur repréfenration aftuclle que vous avez jugée va­
lable , fl e'ie ne peut concourir qu’à des loix qui lui fe­
rons étrangères ? Les rapports conttnocciaux &. politiques 
des îles font connus; il ne s’agit tjiie' de préparer lente­
ment une bonne lègiflation ; &  c’d l- là  l’ouvrage d’uti 
comité qui en fera le rapport à l’affcmblée.

Quelques membres ont (difeuté fur la manière dont 
on compeferolt le coimté. On eû allé aux voix fur la pro- 
poficion fuivante :

Ayuntamiento de Madrid



il

( )
« y  8ura-t-il un ceraité, oui, ou non ? '
Uu membre a obfervé qu’il falloir ajouter à la qneflioB 

les mots quant à prélent, &  l’aflemblée a décrété que ' W 
comité colonial ne feroit pas établi quant à'priftnt.

Ces derniers mots font cfpérer que Icsdroiis dés colonies, 
les intérêts du coojirerce &  le bien public ne feront'pas mé­
connus , quand les doutes fur la repréfentation 'cofoniake 
feront dilïipés.

Un de Biefîieurs les fecrétatres a annoncé ^ c ,  fuÎTant 
le réfultat de recenfement des ferutins pour la nqminàtîoii 
des eommiflàires chargés de furvciller renvoi des dé­
crets , MM. Freceau, le Chapelier , Malouet & 'le chevane'f 
de Lameth avoient réuni le plus grand nombre de fuf- 
ffages.

Oo a auflî recenfé les Teratins pour le choix des quatre" 
adjoints au comité de conflitution pour U divifion du 
royaume. Les voici ' : MUT. Dupont, Nemours, Bureau 
de Pufi, Aubri du Bochet &  GolHn.

Séance d'k'ier.
Après la leôure d’un grand nombre d’aerefles, on a fait’ 

mention d’une lettre de M. 1e garde-des-fceaux, qui an- 
nonee la fanftion donnée à phifieurs décrets, &  la notice 
de plufieurs aceufés de réception ; cependant on ne ceffe 
d’entendre les plaintes des mualcipalités qui ne reçoivent? 
point ces décrets. Quel zèle peut-on attendre des intendant 
ou des fubdélégués, qui tremblent à chaque inftant de- 
recevoir le décret qui les détruira.  ̂ '

La ville de Lyon 4-inquiète depuis quelque temps fur 
fes fubfiftances, avoir ̂ envoyé plufieurs mémoires au co­
mité des rapports. M. Hébrard a rapponé l’affaire avec un 
projet de décret f  dans lequel rafferablée a paru voir avéc 
douleur que la peine de mort 'y  étotf -trOp prodijiiée,- 
quoique ce foit un des plus grands crimes que d’attenter à la 
fubfiftahce des- peuples. Cette affaire a été renvoyée à 
l’ordre dti foir.
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M. Lavie a offert à l’affemblée le tribut touchant offert 

^ar les habitans’de quck|uss haineaux de la hautc-Alface. 
Ces bons laboureurs envoient une forame de cinq cents 
livres, comme don patriotique, &  ils ft  'chargent, pendant 
trois ans , d’entrelertir leurs routes à lin prix moindre dé 
Stjoitiè du prix ?.£luel; ic ils offrent i  la nation, djfent-ilSj 
tout ce (qu’ils peuvent offrir, un peu d’argent &  leurs tra­
vaux', ainfl que leur amour inviolable pour la perfonne 
facrée dil roi. Ils ajoutent que la crainte qu’ont leurs imcn- 
dans < es décrets de l’affemblée nationale, a fait dimin'uer 
leurs impôts,  cette i m i t ,  de la fpmine de ‘cinq\iatne-fepj 
'mille livres. »

Fluïieurs membres ont prdpofé de faire répondre par 
M. le préfulent aux laboureurs de la h'aiite-Alface ; ce qi:* 
h été arreté.

L’ordre dit jour rapjîelloit les finances &  la banque na- 
tidrfâle.

M. l’abbé d’Apcourt , Sprès avoir annoncé qu’il falloil 
abolir les bénéfices'liins objet  ̂ /ur-iout le tiire d’aèhe'  ̂
après avoir annoncé encore qu’il donnera des vqes fuf 
fa manière de traiter les 'religîeufes, corifbrménient à Tef- 
mlt de juflieç qui anime l ’alTcmbléè, a propofé , pour la 
délivrer de l’embarr.is des finances, il’oiivriv un einprunç 
ïû  renté viagère, &  il a donné le plan d’une éfpèce dé 
tontine, dont les détails ont été péu entendus ; niais M. Def- 
îourmel ayant derliandé l’impreflloi’i du mémoire de Klj 
l’abbé d'Apcqurt, on pourra mieîix juger de fa folidité.'

M. lé diic du Châtelet a fait le rapport dés corfimiffai'res 
faommés pour la caiffe d'efcqmpte ; nous ne le fuivronq 
j>as dans les détails qu'il a préfemés fur l ’origine, le ré­
gime ■ & lés ftatuts de la caiffe d'efeompté., créée en 1776, 
fous les aufpices du célèbre Turgot. Il fuffira dé dlrequè 
le tappôi't des coihmiffaires fur les ‘torts féricus iinpuié? 
i  la'eaifîç-, &  fi,f -hs-fei'v4cgÿ'imporfa‘nS qu’eilé aVéïïdûi'

1
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à l’étal, cnt cié préfemés ayec beaucoup de cta«é. -Cq 
rapport qui va être imprimé, tic JailTe rien à dffirer fup 
cet objet. M. l’évêque d’Aiituna réfuté le plan de banque 
nationale ptopofé par M. Necker, ainfi ĉ ue les antres plans 
de ce genre; il a établi enfuite d’ime.qtanièrç très-luml- 
neufe les véritables principes fur cette matière. Il penfoic 
qu'une banque nationale devoir être adaptée aux ufages  ̂
ayx mœurs des pays où l’on veut l’établir, &  qu’imq 
K'.le banque ne devoU pas avoir lieu en France.

Voici le téfultat du difeours de ce prélat :
«t Le parti que je vous propofe ne préfente aucun appas j 

aucune diance qui puùTe attirer les joueurs. Ce n’ell peint 
«ncore «n pkn de Soances, c’efl plutôt une iuite d’itièci 
gui m’ont paru pouvoir vous diriger dans le choix des, 
pians qui vous feront ptéfentés. Les motifs que j’ai expofés 
font fixnpies, &  iis me paroiffent fi conféquens aux déctets. 
que vous avez rendus préeédeminent fur la dette publique 
qae je vous propofe d,’arrêtcr les articles feivaos :

« 1°. La qiiefUoD de ^adoption d’une banque publiquq 
par raffemblée nationale , ajournée.

w a®. La divifioa des deux caifles qui vous a été pro-» 
pofèe par le comife des 6nances, adoptée.

» L’établilTement d’une eaiffe d’areortifTement, dont 
îe plan &  l’organifatioij vous feront ptéfentés par le co­
mité des finances, décrété.

M 4®. Les avances de la caiiTe d’efeompte comprifcs.dans. 
l’état général des dettes arriérées.

» 5®. Le relevé complet du montant total de l’améré 
une fois déterminé , il fera fait un foadî çliaque année à 
fcuit pour cent de ce capital, pour acquitter les intérêts à 
cinq pour cent, Çt opérer.avec je furplus le rembourfe- 
ircat du capital dans l’efpace de vingt années,

» C*. Le montant total de l’arriéré fej;a divifé en l;illçt&, 
de mille livres, à la port'^r qui devra êtro Tsnibqurfétfe
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ih^^aeannie dâerminée parla voU du fort I d’oîi il réfuîtérU 
que le mode de cei emprunt fera une annuité pom- la 
gouvernement qui la payera, mais non pour ceux qui la 
teccTrom; c'dV-à-dire, qu’au lieu de rembourfer quelque 
chofe à tous, chaque année, comme cela fc pratique en 
Angleterre, IVn rembmirfera, chaque année j tout à quel­
ques-uns, comme il a été réglé à l’égard de l’emprunt de 
Cent vingf-’cinq millions'

» 7°. Au commencement des fcffions de chaque légifla-; 
lure, feront arrêtés les moyens de pourvoit au payement 
des intérêts de la totalité do la dette nationale , &  aux 
rembourfemens ftipulés pour les diverfes dettes de la na­
tion pendant le cours de l ’année fuivante.

« 8°, Le comité des finaftcespréfemera le plüstétpoffibîeà 
raffemblés nationale un état exaàtk général du montant 
des intérêts à payer, &  rembourfemens qui doivent tomber 
dans le cours de l’année 1796, en y  comprenant la por­
tion de la dette arriérée, qui doit échcoir dans le cours de 
ladite année.

Les reflburces extraordinaires , telles que la con­
tribution patriotique,la vente des domaines &  de quelques 
poribns des biens du clergé , feront employées d’abord au 
remboiirfement fixé pour la dette arriérée , &  le funlis 
fera verfé dans la caifle d’amortifTemem.

On a beaucoup applaudi au difcotirs &  ait projet de dé­
cret de M. l ’évêque d’AiituOi

M. de Mirabeau a demandé enfuite à M. duChâte!et,ü 
m m . les eommiffairés demandoiept ,de même que les admi- 
nHlrateurs de la caifle d’efconipte ,  les 90 raillions que le
gouvernement lui doit, comme délégués fur la contributio.o 
patriotique.

M. du Châtelet a répondu qu’ils l'ont cru dé même, 
puifque 1 alTemblée avoit autorifé le gouvernement à traitef 
arec des compagnies de commerce, eomme il avifercit.
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M. de iîirabeau a demandé alors la leélnre de* article  ̂
i8 19 du décret fur la conttifcuüpn patriotique ; .ce que 

du Châtelet a fait auffîTièr. ,
M. Anfon a parlé le dernier fur le même pbjet ; mais 

il l’a traité fous d’autres rapports ; il a cherché à fixer tous 
les caraélêres du papier-nionnoie, objet qui Im avoir paru 
ijégligé jufqu’à ce morcert. Il a prétendu enfuite que le papier- 
monnoie n’étoit ni un impôt ni un emprunt; enfjn, après 
avoir annoncé que les aftionnaires de la caiiTe d'efeompte 
Ô’inCfloient plus fur le titre de banque nationale , &  que U 
nation étoit obligée d’opter entre Us inconvépiens dans 
circouftance préfente, il a conclu à çe qu’il fut décrété d®, 
préférer le projet de la caiffe'; d’efeempte, en fatfant au plaïf 
du miniftra deux amendemens ; le premier , que la caiffe 
ne foit pas dénommée tanqué nationale; le fécond ; qnelle 

ne foit pas privilégiée.
La difçuffion doit être continuée aujourd'hui fur la même 

' matière ; il eil à deCrer qu’elle foit bientôt terminée.^  V 1
N. S . MM. leS-Soufcripteiirs , dont l’abonnement a fini 

an cem cinquantième numèrd , font priés de reroiiveller, 
alin qii’ ils n’épfoiivent pas d’inierruption dans l’envoi de 
leurs numéros. &  de .rapporter le numéro de leur fouf- 
cription, qui fe trouvé fur l’enveloppe du Journal, ^

On fopfcrit, à Paris, chéz CusSAC , Libraire, au 
Palais-Royal, &  ch eik s principaux Libraires

del’Europe. , ■ a  t..
Le prix de chaque abonnement, de 30 numéros, eittle

6  liv. pour Paris, &  de 7 liv. 10 f. franc de port dans-
tout le royaume. On eft prié d’affranchir le port des lettres’
&  de l’argent ; fans ceue précaution tes' lettres ne ftroieh*

pas reçues.
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